
N° 49 11 juillet

No 61 4 octobre

NO 66 16 octobre

N° 68 27 octobre

N° 71 31 octobre

N° 75 14 novembre

NO 78 24 novembre

No 81 1 décembre

No 82 4 décembre

N° 85 6 décembre

N° 93 15'décembre

Visite dtune mission de bonne entente
envoyée par le gouvernement de la République
de Corée .

Visite du premier ministre de la Guyane
britannique, M . Cheddi Jagan .

Séjour à Ottawa de M. Cheddi Jagan, premier
ministre de Guyane britannique .

Visite du premier ministre de la région
occidentale du Nigéria et un groupe de ses
fonctionnaires .

Visite de M. Mohammed Shoaib, ministre des
Finances du Pakistan .

Visite de M. Raul Prebisch, secrétaire
exécutif de la Commission économique des!,
Nations Unies pour 1fAmérique latine .

Visite de M. Raul Prebisch - programme .

Visite de Son Excellence, Hajj Ahmed ben
Abdeslam Halafrej, Ministre dtEtat et repré-
sentant personnel du Roi du Maroc .

Visite de M. Sebastian Kapongo, secrétaire
dtEtat du gouvernement central du Congo
(Léopoldville) aux affaires des Nations
Unies et vice-président de la délégation du
Congo auprès de 1tAssemblée générale de 1tONU .

Visite de M. J .R. Marshall, premier ministre
suppléant, ministre de 1tIndustrie et du
Commerce, ministre des Douanes et ministre
du Commerce extérieur du gouvernement de
Nouvelle-Zélande .

Visite de M . J.R . Marshall - programme .

CONVENTIONS, TRAITES, ETC .

N° 13 10 mars

N° 22 10 avril

N° 32 5 mai

NO 77 20 novembre

Accord entre le Canada et 1tIran pour la
délivrance gratuite de visas valables pour
plusieurs entrées .

Dépôt de ltinstrument canadien de ratification
de la Convention relative à 1tOrganisatio n
de coopération et de développement économiques
auprès du gouvernement de la République
françaises .

(No French copy available )
Agreement between the Federal Republic of
Germany and the U .N . High Commissioner for
Refugees providing for indemnification of
refugees persecuted because of thei r
nationality by the National Socialist regime .

Accord permettant aux stations émettrices
dtamateurs de transmettre, aux conditions
prévues, des messages ou dtautres
communications en provenance ou à
destination de tiers .


